
LES DÉFIS PROGRAMME DE LÉGISLATURE 2025 — 2028

Un territoire engagé,  
une mobilité repensée

Faire de Sierre un territoire attractif 
en aménageant la ville de manière 
harmonieuse, accessible et tournée 
vers les mobilités durables 

Obtenir l’homologation du plan 
d’affectation des zones 
par un suivi opérationnel régulier 
du dossier auprès du Canton

Intégrer les valeurs patrimoniales,  
paysagères et naturelles 
dans l’élaboration des projets 
d’aménagement

Construire le pont de Beaulieu 
et réaménager le centre-ville

Renforcer l’attractivité et la convivialité  
du centre-ville 
en le désengorgeant par des solutions de 
contournement concertées avec les Com-
munes voisines

Développer une politique  
de mobilité douce quotidienne 
à travers un réseau structuré et sécuris

Préparer l’avenir 
avec les études du plan d’agglomération 
de 5e génération de la Confédération


